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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 24 mai 2019, est distribuée à la demande de la délégation des 
États-Unis d'Amérique. 
 

_______________ 
 
 

INTITULÉ: Pommes de terre irlandaises cultivées dans le Colorado. Modification de la réglementation 
du négoce pour la zone n° 2 

ORGANISME: Agricultural Marketing Service, USDA (Service de la commercialisation des produits 
agricoles du Département de l'agriculture des États-Unis) 

ACTION: Règle finale 

RÉSUMÉ: La règle finale notifiée révise les exigences actuelles en matière de calibre prescrites par 
l'Arrêté fédéral de commercialisation relatif aux pommes de terre irlandaises cultivées dans le 

Colorado. L'action notifiée a pour effet de réviser les exigences en matière de calibre minimum pour 
les pommes de terre rondes de qualité US No. 2 ou de qualité supérieure, afin de les aligner sur les 
exigences en matière de calibre applicables à toutes les autres variétés de pommes de terre de 
qualité US No. 2 ou de qualité supérieure. En outre, la règle notifiée révise les exigences en matière 
de calibre applicables aux petites pommes de terre de qualité US Commercial ou de qualité 
supérieure. Date de prise d'effet: 20 juin 2019. 

https://www.govinfo.gov/content/pkg/FR-2019-05-21/html/2019-10615.htm 

https://www.govinfo.gov/content/pkg/FR-2019-05-21/pdf/2019-10615.pdf 

https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/USA/19_3059_00_e.pdf 
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